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Regeste

Commination de faillite. Réquisition de continuer la poursuite. Péremption. | En matière de
mainlevée d'opposition, pour qu'une décision de première instance n'entre pas en force dès
sa notification, il faut que la procédure cantonale prévoie un recours ayant de par la loi, un
effet suspensif. Il est le cas en l'espèce. | LP.31.3; LP.88.7; LPC.296.1; LPC.302

Erwägungen

E. 1
La Commission de céans est compétente pour connaître des plaintes dirigées contre des
mesures prises par des organes de l’exécution forcée qui ne sont pas attaquables par la voie
judiciaire ou des plaintes fondées sur un prétendu déni de justice ou retard injustifié (art. 17
LP ; art. 10 al. 1 et art. 11 al. 2 LaLP ; art. 56 R al. 3 LOJ). En l'espèce, la plainte est dirigée
contre une commination de faillite, soit un acte sujet à plainte, et la plaignante, en tant que
poursuivie, a qualité pour agir par cette voie. Formée dans le délai utile et les formes
prescrites (art. 13 LaLP), la plainte est donc recevable. 2.a. Selon l’art. 88 al. 2 LP, le droit
de requérir la continuation de la poursuite se périme par un an à compter de la notification
du commandement de payer. Si opposition a été formée, ce délai ne court pas entre
l’introduction de la procédure judiciaire ou administrative et le jugement définitif.
S’agissant de l’action en reconnaissance de dette de l’art. 79 LP, le délai de péremption ne
reste suspendu que tant que le créancier n’a pas la faculté d’obtenir une déclaration
authentique certifiant le caractère définitif et exécutoire du jugement levant l’opposition
(ATF 113 III 120 consid. 3, JdT 1989 II 158 ; 106 III 51 consid. 3, JdT 1982 II 137). En
matière de mainlevée d’opposition, pour qu’une décision de première instance n’entre pas
en force dès sa notification, il faut que la procédure cantonale prévoie un recours ayant, de
par la loi, un effet suspensif (ATF 101 III 40 consid. 2, JdT 1977 II 7 et arrêts cités). Dans
cette hypothèse, la suspension du délai de péremption de l’art. 88 al. 2 LP est prolongée
jusqu’à l’échéance du délai de ce recours ordinaire assorti d’effet suspensif et, en cas de
recours, jusqu’à ce que le créancier soit en mesure d’obtenir du tribunal l’attestation
d’entrée en force du jugement rendu (ATF 126 III 479 consid. 2a, JdT 2000 II 84). Le
Tribunal fédéral a précisé que l’omission par le créancier de joindre à sa réquisition la
déclaration d’entrée en force du prononcé de mainlevée ou la preuve qu’une action en
libération de dette n’a pas été intentée, a été retirée ou a été rejetée (Form. 4) n’a pas
d’incidence sur le calcul du délai de l’art. 88 al. 2 LP. Elle empêche simplement l’Office de
donner suite à la réquisition tant que les annexes prescrites ne sont pas déposées (ATF
7B.18/2003 du 18 février 2003). Il n’y a, quoi qu’il en soit, pas lieu d’exiger une telle
attestation lorsque le caractère exécutoire du jugement découle clairement de la loi (ATF
126 III 479 consid. 2b in fine ; ATF 7B.13/2002 du 6 mars 2002 consid. 3a ; ATF
7B.112/2003 du 30 juillet 2003 consid. 3.2).



E. 3
Le Tribunal de première instance connaît en dernier ressort de toutes les contestations en
matière civile et commerciale, mobilière ou immobilière jusqu'à concurrence de 8'000 fr. en
capital. Il ne connaît de toutes les autres affaires qu'en premier ressort (art. 22 al. 1 et 2
LOJ). Les contestations jusqu'à concurrence de 8'000 fr. en capital sont instruites et jugées
suivant les règles de la procédure accélérée (art. 19 LOJ). La procédure sommaire (art. 347
ss LPC) est notamment applicable aux décisions rendues sur demande de mainlevée
d'opposition définitive ou provisoire, formée par le créancier muni d'un jugement ou d'une
reconnaissance de dette (art. 25 ch. 2 let. a LP ; art. 20 al. 1 let. b LaLP). Le délai d'appel
d'un jugement rendu en premier ressort et par voie de procédure ordinaire est de trente jours
dès sa notification (art. 296 al. 1 LPC). L'appel suspend l'exécution du jugement (art. 302
LPC).

E. 4
En l'espèce, le commandement de payer a été notifié le 15 février 2006 et frappé
d'opposition le même jour. La poursuivante, agissant par la voie de la procédure ordinaire
pour faire reconnaître son droit (art. 79 al. 1 LP), a introduit une action en reconnaissance
de dette le 18 janvier 2007. Le jugement rendu par le Tribunal de première instance le 29
novembre 2007, en premier ressort le montant litigieux étant supérieur à 8'000 fr., a été
communiqué le 30 novembre 2007 aux parties qui l'ont reçu le 3 décembre 2007. Le délai
d'appel, qui a commencé à courir le 4 décembre 2007 (art. 29 al. 1 LPC), a été suspendu du
18 décembre 2007 au 1 er janvier 2008 inclusivement (art. 30 al. 1 let. c LPC) et donc
reporté au 17 janvier 2008. Aucun appel n'ayant été formé contre ledit jugement, celui-ci est
devenu définitif et passé en force de chose jugée le 18 janvier 2008. Le droit de requérir la
continuation de la poursuite a ainsi été suspendu entre l'introduction de la procédure
judiciaire le 18 janvier 2007 et le 18 janvier 2008, date à laquelle le jugement prononçant la
mainlevée est devenu définitif. Sur ce point, l'argument de la plaignante selon lequel il n'y
aurait pas lieu de tenir compte du délai de trente jours " pour former opposition " au
jugement rendu par le Tribunal de première instance est erroné, la procédure cantonale
genevoise prévoit, en effet, que le délai de recours contre une décision rendue, par voie
ordinaire et en premier ressort, par cette instance a, de par la loi, un effet suspensif. Il
s'ensuit que la poursuivante n'était pas forclose lorsqu'elle a requis la continuation de la
poursuite le 30 janvier 2008, le délai d'un an, à compter de la notification du
commandement de payer le 15 février 2006 et échéant le 15 février 2007, étant repoussé
d'autant pour survenir le lundi 18 février 2008, le 16 février 2008 étant un samedi (cf. art. 31
al. 3 LP). C'est donc à bon droit que l'Office, conformément à l'art. 39 al. 1 ch. 8 LP, a
notifié une commination de faillite à la plaignante, aucune des exceptions prévues à l'art. 43
LP n'étant au demeurant réalisées.

E. 5
Infondée, la plainte sera rejetée. * * * * * PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DE
SURVEILLANCE SIÉGEANT EN SECTION : A la forme : Déclare recevable la plainte
formée le 7 mars 2007 par G______SA contre la commination de faillite qui lui a été
notifiée le 4 mars 2007 dans le cadre de la poursuite n° 06 xxxx29 S. Au fond : 1. La rejette.
2. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Siégeant : Mme Ariane WEYENETH,
présidente ; MM. Philipp GANZONI et Etienne KISS-BORLASE, juges assesseurs. Au
nom de la Commission de surveillance : Paulette DORMAN Ariane WEYENETH
Greffière : Présidente : La présente décision est communiquée par courrier A à l’Office
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